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Introduction

En 2012, l’enseignement privé en France scolarise deux millions d’élèves. Son existence est garantie par la Constitution et les lois européennes : il n’y a pas de monopole éducatif de l’État en France. Certes, si l’instruction est obligatoire, la fréquentation d’un établissement ne l’est pas : des familles ont toujours décidé de scolariser par eux-mêmes leurs enfants, sans passer par le biais d’une institution même privée. Cela étant, la majorité des enfants sont scolarisés à l’extérieur de leur famille.

Trois types d’établissements privés coexistent en effet. Les plus nombreux sont les établissements associés par contrat avec l’État : ils remplissent une mission de service public et reçoivent, en échange, une aide financière substantielle de l’État et des collectivités territoriales. Les moins nombreux sont les établissements sans lien avec l’État, libres de tout lien contractuel, soumis à quelques élémentaires contraintes d’hygiène, de moralité, de compétence : ils disposent d’une totale liberté pédagogique et d’organisation. Entre les deux existent un nombre non négligeable d’établissements sous contrat simple dont les liens sont plus lâches avec l’État que dans le cadre du contrat d’association : ils disposent d’une certaine liberté pédagogique mais reçoivent, en échange, une aide financière plus réduite.

L’enseignement privé a été l’objet de multiples débats et controverses, au point qu’il a provoqué les manifestations de soutien ou de protestation parmi les plus importantes de l’histoire de France. Selon les moments, les tensions sont plus ou moins fortes entre enseignement public et enseignement privé.

On l’aura compris : l’affaire est complexe et demande de prendre le temps du recul nécessaire afin de comprendre les enjeux et les débats qui, périodiquement, traversent l’histoire éducative de la France. Une approche historique est donc bienvenue : elle ne négligera pas pour autant les apports de la sociologie de l’éducation, du droit, de la pédagogie et de la théologie, mais aussi des sciences politiques. Ce croisement des approches est une des conditions nécessaires pour tenter de comprendre une situation où convergent de multiples intérêts.

Le livre est ainsi organisé en trois chapitres : le premier analyse le lent surgissement d’un enseignement privé depuis la Révolution française jusqu’à la fin de la IVe République ; le deuxième analyse le moment Debré qui, en 1959, tente de régler sous une forme définitive les rapports entre l’État et les établissements privés, il en mesure la mise en œuvre jusque dans les années 2000 ; le dernier chapitre dresse en 2012 une manière d’état des lieux des établissements privés dans la diversité de leurs composantes, de leurs publics, de leur géographie et de leurs orientations idéologiques et pédagogiques.





Chapitre I

Une genèse longue et difficile (1808-1958)

Pendant toute la durée de l’Ancien Régime, l’État s’est longtemps désintéressé de l’École et a laissé l’Église agir comme elle l’entendait, notamment par l’intermédiaire des congrégations religieuses : définition des plans d’études, manuels, organisation pédagogique, formation des maîtres sont, jusque dans les premières années du XVIIIe siècle l’apanage de l’Église catholique qui admet, d’ailleurs, assez difficilement que les protestants se mettent également à faire école : ils n’y seront autorisés qu’à partir de 1787.

L’État s’intéresse progressivement à la question scolaire, notamment au XVIIIe siècle lorsqu’il interdit en 1762 aux jésuites de poursuivre leur activité d’enseignement : il faudra à cette époque organiser des collèges contrôlés par les municipalités et l’évêque, inventer un nouveau mode de recrutement : l’agrégation sera créée à cet effet en 1766.

Toutefois, c’est bien la Révolution qui entraîne une rupture paradoxale : l’école n’est plus le monopole de fait de l’Église, comme par le passé. Le nouveau régime hésite entre deux postures : le monopole étatique (c’est la Constitution de 1791), la liberté totale (rapport du philosophe Condorcet et Constitution de 1795 dite de l’an III). C’est le temps du libre enseignement, dans un cadre déchristianisé où le catéchisme républicain tend à remplacer le catéchisme des Églises : l’enseignant reçoit une mission éducative, de défense de la République, de lutte contre l’obscurantisme, en concurrence avec la conception éducative des églises. Le choc était inévitable et les parents d’élèves, comme le souligne Lakanal, adhèrent difficilement aux nouvelles orientations. Enfin, les autorités s’intéressent à l’enseignement supérieur (création en 1795 de certaines grandes écoles, telles que l’École polytechnique), ou à l’enseignement moyen (création en 1795 des écoles centrales, suivant une pédagogie en rupture avec celle des collèges). Ces établissements n’accueillant que des externes, les pensions pour les internes se développent pour cette raison : le collège Sainte-Barbe est ainsi refondé en 1798 à Paris. L’enseignement élémentaire est entièrement délaissé, laissé à l’initiative des communes et des particuliers.

Dans un pays encore largement christianisé et où peu fréquentent les écoles supérieures, cette organisation pose très vite difficulté : Bonaparte, avant et après être devenu l’empereur Napoléon Ier met fin à cette situation en instituant progressivement le monopole. De quoi s’agit-il ? Quelles conséquences sur l’enseignement privé cette décision entraîne-t-elle ?


I. – Des établissements particuliers d’enseignement à l’enseignement libre (1808-1833)


L’existence de l’enseignement privé n’est pas libre avant 1833 pour l’enseignement primaire : jusqu’à cette date, il est soumis au régime de l’autorisation. Il en va de même pour l’enseignement secondaire.




1. La naissance de l’Université. – Par la loi du 10 mai 1806 et le décret du 17 mars 1808, Napoléon Ier aidé par le ministre des Cultes, Jean Portalis et surtout Antoine de Fourcroy, directeur général de l’Instruction publique, a créé « l’Université », véritable corporation, groupe de défense d’intérêts, mais aussi instance de contrôle, à laquelle doivent appartenir non seulement les membres du corps enseignant, mais aussi les responsables administratifs, notamment les recteurs, les proviseurs et les maîtres d’études. Un universitaire est l’un des membres de cette corporation, quel que soit son grade ou sa fonction. Sauf exception dûment prévue, cette corporation est « chargée exclusivement de l’enseignement et de l’éducation publics dans tout l’Empire » (article 1) : elle seule notamment peut – au nom de l’État – délivrer les trois grades de bachelier, licencié et docteur. Elle est dirigée de 1808 à 1815 par un « grand maître » : Louis de Fontanes, jusqu’à la disparition de la fonction. Il s’agit ainsi, par cette création, de constituer un système d’éducation uniforme, garantissant l’unité de la nation et le respect des pouvoirs en place : l’Université sera catholique puisque le décret du 18 mars 1803 a stipulé que les préceptes de la religion catholique seraient la base même de l’enseignement, l’Université sera gallicane et ne dépendra donc pas du pape, elle sera loyaliste, uniforme et centralisée.

Or, l’Université impériale ne prévoit pas l’existence d’un enseignement privé autonome, mais elle tient compte du passé. Elle ne reconnaît que l’existence d’institutions tenues par des maîtres particuliers, c’est-à-dire privés et des pensions et pensionnats : ces établissements ne sont donc pas libres, mais soumis à l’autorisation du grand maître de l’Université pour avoir le droit d’exister. Les premiers ressemblent à des lycées, les seconds en sont dépendants puisque les élèves doivent fréquenter un établissement public et ne procèdent, outre l’hébergement, en général qu’à des répétitions (cours particuliers donnés aux pensionnaires). Il s’agit d’une reconnaissance dépendant juridiquement de la volonté de l’Université, d’une liberté sous condition et révocable : un chef d’institution ou un maître de pension reçoit une autorisation d’une durée de dix ans renouvelable et paie une redevance à l’Université.

Dès 1803, une exception est toutefois prévue pour les Frères des écoles chrétiennes qui, de droit, « seront brevetés et encouragés par le grand maître », revêtus d’un habit particulier, les supérieurs de cet institut religieux pouvant être membre de l’Université. Mais leur présence est limitée à quelques villes et départements : Lyon en premier lieu, puis Reims, Paris, Chartres, etc. Ils étaient un peu plus de 300 : ils n’acceptèrent pas, en définitive, d’être membres de l’Université. Une autre congrégation a bénéficié, en 1802, d’une autorisation : les Filles de la Charité. Par ailleurs, dans les lycées créés en 1802, des aumôniers sont nommés et des cours d’instruction religieuse professés afin de rendre accessibles les activités cultuelles à des élèves qui rentraient au domicile de leurs parents pour l’essentiel aux vacances. Certains professeurs et proviseurs sont parfois ecclésiastiques.






2. Établissements particuliers et pensions. – Les établissements particuliers peuvent donc exister, mais sous le régime de l’autorisation. En l’absence d’autres établissements secondaires, certains, dits de plein exercice, préparent au baccalauréat, les autres, lorsque la ville possède un collège ou un lycée, se contentent d’organiser des répétitions aux élèves qui fréquentent les établissements publics existants. En 1824, il existe en France 24 établissements particuliers dont le collège Sainte-Barbe à Paris ou l’institution Saint-Vincent à Senlis (Oise). La concurrence avec les établissements publics est soigneusement évitée.

Cela ne va pas empêcher l’ouverture de pensions en tous genres tenues par des laïcs ou des religieux. Bien au contraire : on en compte environ un millier. Les institutions Massin, Favart ou Landry à Paris comptent parmi les pensions les plus réputées. Nombre de ces établissements dépendent de l’initiative de laïcs ou de religieux – en particulier pour l’éducation des filles, l’État ne se préoccupant guère de leur instruction laisse faire les initiatives particulières aussi bien pour l’enseignement primaire que pour l’enseignement secondaire. La maison de la Légion d’honneur fondée en 1805 était la seule initiative notable de l’État déclinée en cinq établissements : cela laissa la place à des établissements laïques tel celui de Mme Maisonneuve. Bien entendu, de nombreux couvents rouvrent leurs portes, comme ceux des Bénédictines, des Visitandines ou des Ursulines ; des congrégations nouvelles sont par ailleurs fondées, telles les Dames du Sacré-Cœur. À partir de 1825, d’autres congrégations apparaissent : elles obtiennent l’autorisation d’instruire les jeunes filles, telles les diffé­rentes congrégations de la Sainte-Famille que l’on trouve sous des appellations différentes dans nombre de départements. Elles peuvent, à la différence des Frères, s’installer désormais sur tout le territoire français. Ces établissements s’ordonnent autour des « études sérieuses » et des études « agréables » sans trancher entre les deux options.






3. Petits séminaires ou écoles secondaires ecclésiastiques. – Sont autorisés par ailleurs, en dehors de l’Université, des écoles secondaires ecclésiastiques ou petits séminaires qui dépendent des évêques puisque ceux-ci nomment et révoquent, seuls, directeurs et professeurs : ces établissements devaient préparer exclusivement au sacerdoce et ne pas constituer des établissements secondaires déguisés, ils sont parfois situés dans les mêmes locaux que le grand séminaire auquel ils devaient conduire où les élèves faisaient leurs études théologiques, spirituelles et bibliques. Il s’agit, en quelque sorte, d’écoles professionnelles : l’Église est, ne l’oublions pas, depuis 1801, sous le régime du Concordat – celui-ci entraîne un contrôle étroit des dignitaires ecclésiastiques et, partant, de leur formation qui doit se conformer au règlement approuvé par l’Université. À partir de 1811, les maîtres doivent, de plus, être membres de l’Université. Vingt mille places réservées exclusivement à des internes sont autorisées dans toute la France : à dire vrai, ces établissements outrepasseront le plus souvent leurs droits et accueilleront des élèves non destinés à l’état ecclésiastique, d’où en 1811 la limitation à un établissement par département afin d’éviter toute concurrence avec les lycées. Néanmoins, les règlements seront vite détournés : ce seront des établissements secondaires déguisés, tel le petit séminaire Saint-Acheul à Amiens, premier établissement réinstallé en France, après la Révolution, dirigé par une congrégation non autorisée, les jésuites. Son recteur, le père Nicolas Loriquet, est l’un des premiers à avoir introduit l’enseignement de l’histoire nationale grâce à son manuel Histoire de France (1re éd. 1810, dernière en 1902). Il publia de nombreux ouvrages scolaires : grammaires françaises et latines, géographie, arithmétique, etc. En 1828, cette école secondaire ecclésiastique, comme sept autres établissements en France, sera finalement ramenée à sa fonction initiale de préparation au sacerdoce de jeunes gens : les jésuites ne pouvant plus, par ailleurs, ouvertement y exercer leur fonction.






4. Collèges mixtes. – Dans quelques départements, faute de séminaires, à partir de 1815, des collèges municipaux mixtes seront créés – pas plus d’une dizaine : il s’agit de collèges auxquels est adjointe une école ecclésiastique. On trouve un tel établissement à Compiègne (Oise), par exemple. Des querelles de pouvoir entre les autorités civiles et religieuses rendront ce système peu opératoire, l’Église souhaitant notamment en prendre totalement le contrôle. Néanmoins, certains de ces établissements subsistèrent longtemps, à Reims ou Charleville par exemple jusqu’en 1878.

Un enseignement particulier existe donc bel et bien, donné dans des établissements soumis à l’autorisation du grand maître de l’Université, mais il est strictement délimité sauf exception, à l’apprentissage des rudiments, et laissé à la bonne volonté de l’État en fonction de la politique d’encadrement et de formation des élites qu’il entend mener.






II. – Les libéraux au pouvoir : des lois Guizot, aux lois Falloux et Laboulaye (1833-1875)


La période qui suit est celle de l’inscription de l’enseignement privé dans le paysage éducatif et d’un contrôle étroit de l’enseignement public par les Églises.




1. Un enseignement public sous contrôle. – L’effondrement du Premier Empire et le retour d’une monarchie absolutiste ne pouvaient qu’avoir les faveurs de l’Église catholique dans son entreprise de rechristianisation de la France, par l’école. Une ordonnance de 1816 avait décidé que chaque commune devrait disposer d’une école primaire. Les congrégations féminines trouvent ainsi un terreau favorable à leur développement : on passe de 800 congrégations de femmes à 1 300 en 1827, la plupart n’ayant d’ailleurs pas d’autorisation pour exercer leurs fonctions. Les religieux n’ont pas besoin du brevet pour enseigner : la seule déclaration d’appartenance à une congrégation dite « lettre d’obédience » est suffisante. En revanche, l’enseignement primaire public est étroitement contrôlé par les prêtres ou les pasteurs, voire dans quelques cas les rabbins. Les instituteurs doivent désormais posséder un certificat d’instruction religieuse. Le paradoxe est que seul dans certains établissements libres, l’enseignement religieux est absent : c’est notamment le cas lorsqu’un ancien clerc, devenu athée, en est le directeur ! Au sommet de l’État, un ministère des Affaires ecclésiastiques et de l’Instruction publique est créé en 1824 : Mgr Frayssinous en est le premier titulaire, tandis que de nombreux recteurs ou proviseurs sont des ecclésiastiques. Les évêques exercent un droit de surveillance sur les collèges royaux de leur diocèse : en 1827, sur 80 professeurs de philosophie, 66 sont des prêtres. Lorsqu’en 1816, à l’école primaire de nouvelles pratiques pédagogiques se mettent en place sous l’appellation d’école mutuelle, l’Église catholique n’a de cesse de réintroduire un enseignement simultané qui avait fait les beaux jours des petites écoles et des collèges de l’Ancien Régime et que les congrégations pratiquaient. Toutefois, un événement politique conduit à rebattre les cartes. En 1828, les libéraux emportent les élections : l’enseignement est replacé sous le contrôle de l’Université. Un ministère autonome de l’Instruction publique est créé. Les petits séminaires sont plus strictement surveillés afin qu’ils ne fassent plus concurrence aux lycées et aux collèges. Les jésuites enfin ne peuvent plus enseigner : ils ne forment pas une congrégation légalement établie. Circonstances favorables pour revendiquer la liberté de l’enseignement puisque la mainmise sur l’enseignement public n’est plus possible.






2. Le moment Guizot. – Les catholiques libéraux se battent dans les années 1830 pour obtenir liberté de conscience, de culte, de presse et, bien entendu, d’enseignement. L’Avenir est leur étendard. Une agence générale pour la défense de la liberté religieuse est créée en 1830 : elle organise pétitions et campagnes d’action auprès des pères de famille afin de s’opposer au « monopole des intelligences » et de lancer le débat. Aussi Charles de Montalembert et Henri Lacordaire décident-ils d’ouvrir à Paris une école libre, le 11 mai 1831. Cette école, créée illégalement, sans autorisation, est aussitôt fermée par les autorités : un procès retentissant s’en suivra. Débute alors la revendication, qui deviendra récurrente, d’une liberté totale d’enseignement. La campagne aboutit en juin 1833 au vote de la loi Guizot : désormais l’instruction primaire est, selon l’article 3, publique ou privée. La responsabilité de l’enseignement est donc partagée : l’instituteur congréganiste pourra enseigner dans l’enseignement public ou, selon les principes libéraux, fonder une école concurrente. La première des matières de l’enseignement est désormais l’instruction morale et religieuse. L’instituteur public fait répéter les leçons de catéchisme et d’histoire sainte qu’enseigne le curé.

Se dessine ainsi progressivement un paysage profondément remodelé : un enseignement privé en pleine croissance, notamment grâce à la création de congrégations chargées de l’éducation des filles, un enseignement public, organisé et administré, contrôlé par l’État, surveillé par les confessions religieuses. Restait à régler la question de l’enseignement secondaire. Ce fut plus long et difficile : on touchait là l’élite de la nation et la lutte entre les deux camps fut âpre.






3. Le moment Falloux ou le triomphe de la liberté d’enseignement. – La polémique s’intensifie, en effet, à la fin du règne de Louis Philippe entre des catholiques qui souhaitent restaurer une Université sous contrôle entier de l’Église et d’autres qui, à l’inverse, militent pour une totale liberté de l’enseignement. En face, Michelet ou Quinet soulignent le danger que constituerait le retour des jésuites dans l’enseignement secondaire.

Si la révolution de 1848 tranche, dans sa Constitution, en faveur de la liberté de l’enseignement, encore fallait-il une loi pour mettre en œuvre le principe ; une commission où l’on retrouve notamment Mgr Dupanloup, Montalembert et Thiers participa à l’élaboration de la loi Falloux (1850). Elle conforte la liberté d’enseignement à l’école primaire – les écoles privées ne sont plus soumises qu’à des contrôles d’hygiène et de moralité. La loi étend considérablement cette liberté puisque l’enseignement secondaire est désormais sous le régime de la liberté, sans aucune restriction : la loi autorise librement l’ouverture d’écoles secondaires privées sous réserve du respect de quelques règles peu contraignantes d’hygiène et de conditions de capacité. Un financement réduit au dixième des dépenses annuelles est même possible. La loi ouvre la possibilité aux congrégations d’être présentes dans l’enseignement public et de le contrôler par le biais des curés et des évêques. Toutefois, l’Université garde un droit de regard et de contrôle : c’est en réalité une liberté surveillée qui va provoquer de part et d’autre de nombreuses polémiques et diviser la France en deux camps : qui contrôlera la jeunesse française ?

Le résultat : l’enseignement catholique se développe considérablement. En primaire, essentiellement pour les filles : de nombreuses congrégations pour éduquer les filles sont de nouveau créées – presque un millier, tandis que les institutrices publiques sont pour les trois quarts d’entre elles des congréganistes. En revanche, les instituteurs sont pour l’essentiel des laïcs, à plus de 80 %. On arrive ainsi à plus d’un tiers des filles scolarisées dans l’enseignement privé et moins de 10 % des garçons. Il y a donc désormais une véritable concurrence, inégalement répartie, de plus en plus difficilement supportée, au fil des ans, par les instituteurs publics laïcs. Aussi, en 1867, Victor Duruy impose-t-il par une loi que les communes de 500 habitants aient une école publique de filles. Jean Macé fonde en 1866 la Ligue de l’enseignement : elle se montre assez rapidement favorable à la laïcisation de l’enseignement privé.

L’enseignement secondaire ecclésiastique est, bien entendu, désormais libre et il double ses effectifs entre 1854 et 1860 : les jésuites sont revenus en force non seulement par le nombre d’établissements qu’ils dirigent, mais aussi par les pratiques pédagogiques qu’ils diffusent, loin de l’individualisme des lycées, ils insistent sur l’aspect communautaire, défendent les humanités classiques, la philosophie d’Aristote en adaptant la Ratio studiorum, négligent les matières scientifiques. Ils forment l’élite sociale, aristocratique et bourgeoise et inspirent le fonctionnement de nombre d’établissements ecclésiastiques. Les établissements religieux exercent, par ailleurs, de fait, une quasi-exclusivité sur l’enseignement des jeunes filles : Victor Duruy, devant les résistances rencontrées, échoue en effet à mettre en place en 1867 un véritable enseignement secondaire public pour les jeunes filles.

Restait toujours en suspens la question de l’enseignement supérieur : les événements extérieurs précipitent une solution plus favorable aux partisans de l’enseignement privé. Il est vrai qu’à partir de 1867, une organisation nationale est née et vise, notamment, à aider à la création d’écoles privées, la Société générale d’éducation et d’enseignement qui entend lutter contre l’influence de la Ligue de l’enseignement est composée de nombreux juristes : elle joue un rôle non négligeable dans la défense de la liberté de l’enseignement supérieur et plus largement dans l’organisation de l’enseignement catholique, au tournant du XXe siècle.






4. La liberté de l’enseignement supérieur. – La chute de l’Empire et la Commune de Paris provoquent une réaction favorable aux plus conservateurs des catholiques : un accord entre le pouvoir et l’Église se noue. L’Église voulait gagner également une plus grande influence dans l’enseignement supérieur, enseignement qu’elle estimait gangréné par les idéologies matérialistes et positivistes. Elle souhaitait mettre fin au dernier avatar du monopole, la collation des grades, et exigeait la création d’établissements d’enseignement supérieur libres.

La loi Laboulaye/Dupanloup (1875) marque la dernière étape de cette volonté de reconquête : elle instaure la liberté de l’enseignement supérieur en créant des universités libres, dès qu’étaient réunies en un même établissement trois facultés et met à mal le principe du monopole de la collation des grades – désormais les universités libres catholiques, protestantes ou laïques, pourront décerner les grades universitaires à l’aide de jurys mixtes comportant à égalité des professeurs de l’enseignement libre et de l’enseignement public. Cinq universités catholiques sont ainsi fondées : Paris, Angers, Lille, Lyon et Toulouse, une faculté protestante également.

L’Église a apparemment triomphé : un bon catholique devait et pouvait désormais fréquenter un établissement libre depuis sa tendre enfance jusqu’à l’âge adulte. Le prix à payer a été lourd : une alliance entre l’autel et le trône, entre l’Église et les régimes les plus conservateurs. Or, la République finit par s’imposer : ce qui pouvait apparaître comme une force s’avère, très vite, fragilité.






III. – La séparation des Églises et de l’école (1880-1920)


Deux moments clés ne provoquent pas paradoxalement un effondrement de l’enseignement privé : la laïcisation des écoles publiques en 1882, l’interdiction aux congréganistes d’enseigner (1904). Entre 1882 et 1904, le nombre d’élèves passe en effet de 880 000 à 1 million, soit de façon constante 20 % du total.




1. Les lois Ferry. – Les lois laïques de 1882-1886 représentent une réponse au développement de l’enseignement libre tout au long du siècle et marquent la volonté de détacher l’école des églises, d’opérer une véritable séparation, par la laïcisation des établissements publics, des contenus et des programmes. La morale enseignée à l’école est désormais indépendante de toute référence religieuse. En contrepartie, les lois prévoient la gratuité et l’obligation d’instruction essentiellement dans des établissements scolaires jusqu’à l’âge de 13 ans et, en primaire, un jour vaqué pour le catéchisme, en dehors de l’établissement scolaire. Il ne s’agit pas d’une volonté d’éradiquer toute éducation religieuse, bien au contraire puisque Jules Ferry, bien conscient de l’imprégnation religieuse de la société, estimait, dans sa célèbre Lettre aux instituteurs du 17 novembre 1883, qu’il ne fallait pas « froisser » un seul honnête homme dans le cadre de l’enseignement scolaire, mais « transmettre les principes de la morale reçus de nos pères et que nous nous honorons tous de suivre dans les relations de la vie sans nous mettre en peine d’en discuter les bases philosophiques ». En revanche, l’éducation religieuse est renvoyée à la sphère familiale, à des institutions privées (les églises et leur activité catéchétique) et au for intérieur. Toutefois, l’État n’ignore pas cette question et n’y est pas indifférent puisqu’il facilite l’éducation religieuse en prenant en compte son existence par l’instauration d’un jour où aucun enseignement profane n’est donné. De plus, les aumôneries existant dans les lycées publics sont maintenues et prises en charge financièrement par l’État. Certains lycées disposent de chapelle pour accueillir les pensionnaires qui souhaitent participer aux exercices du culte. En revanche, les congrégations non autorisées sont interdites : en mars 1880, les jésuites sont expulsés ainsi que quelques autres congrégations masculines, les congrégations féminines étant laissées à l’écart de ces mesures. Une certaine modération règne également du côté catholique : l’archevêque de Paris invite les instituteurs congréganistes à rester à leur poste et à ne pas s’opposer à l’application des lois. En 1895, l’abbé Follioley est encore proviseur du lycée de Nantes.
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